
PRESIDENCE DE LA REPUBlIQUE REPUBlIQUE DU CONGO
Unité*Travai1*PrOgrès

SECRETARrAT GENERAl
DU·GOUVERNEMENT

Décret n° 2009 - 459' du 20 .ai. 2009 .

Portant attributions. organisation ~t fot1ctionnement de 'a direction
général~ du contrôl~ des march& publics

LE PRESIDENT bE LA REPUBlIQUE.

Vula Constitution;
Vu le décret n° 2007-615 du 30 décembre 2007 portant nomination des membres du
Gouvernement;
Vu le décret n° 2008-04 du 11 janvier 2008 portant organisation des intérims des
membres du Gouvernement;
Vu le décret n° 2009-156 du 20 aai 2009 portant code des marchés publics ;
Vu le décret n° 2009-157 du 20 .ai 2009 portant organisation et fonctionnement
de l'autorité de régulation des marchés publics ..

DECRETE :

TITRE I : DISPOsrn:ON GENERAlE

Article premier: le présent décret fixe. en application des dispositions de rarticle 17
du décret n° du . susvisé, les attributions.rorganisation
et le fonctiomement de la direction générale du contrôle des marchés publics.

TITRE n:DES ATTRIBUTIONS

Articlè 2 : la direction générale du contrôle des marché$ publics assure, le contrôle de
l'application de la réglementation des marchés publics et délégations de service public.

A ce titre, elfe est chargée, notamment, de :

- contrôler à priori la procédure de passation et de suivi des modalités d'exécution
des marchés publics et des délégations de service., public par les maîtres
d'ouvrage, conformément au code des marchés publics ;

- examiner, au niveau des organes de passation, la régularité des procédures de
recoùrs à la concurrence et d'attribution. des marchés publics et délégations de
service public, la transparence du ~proteS'Stisdesdits marchés et délégations et



s'assurer du caractère réellement acceptable de leurs conditions administratives,
financièr.es et techniques ;

- donner des avis de non-objection et des décisions d'autorisation dans le cadre de
la phase de passation. d'attribution ou d'exécution des marchés publics ou
délégations de service public. rendus vis-à-vis des maitres d'ouvrage
conformément au code des marchés publics.

Au titn de la procédure de pc1SS<l1iondes marchés publics et des délégations de
service public :

- s'assurer que le mdÎtre d'ouvrage ou le maitre d'-ouvrage délégué concerné met en
concurrence les candidats potentiels aux marchés publics ou délégations de
service public par le recours Ct la procédure d'appel d'offres conformément aux
règlements et procédures en vigueur;

- autoriser le maÎtre d'ouvrage ou le maÎtre d'ouvrage délégué Ct recourir Ct un mode
de passation des marchés autres que l'appel d'offres;

- accorder au maÎtre d'o~ ou au maître d'ouvrage délégué, dans les conditions
préwes par le code des marchés publics, une autorisation spéciale pour recourir
Ct la procédure du marché de gré ~ gré. Cette autorisation ne se justifie que dans
l'un des cas limitatifs conformémént au code des marchés publics ;

- autoriser après publication par le maÎtre d'ouvrage ou le maître oouvragedélégué
de la décision déclarant infructueux un appel d'offres, Ct procéder Ct une
consultation d'au moins trois entrepreneurs, fournisseurs ou prestataires;

- autoriser le maitre d'ouvrage ou le maître d'ouvrage délégué Ct recourir à la
procédure oappel d'offres en deux étapes conformément au code des marchés
publics sur la base d'un rapport motivé de celui-ci ;

- donner des avis au maître d'ouvrage ou au mâttre d'ouvrage délégué lorsque celui-
ci envisage de recourir Ct la procédure d'appel d'offres restreint pour la passation
des marchés conformément au code des marchés pub1ics ;

- pouvoir autoriser le mciÎtre d'ouvrage ou le m<Îltre d'ouvrage délégué Ct ramener à
vingt jours calendaires les délais conformément au code des marchés publics.
Cette autorisation n'est accordée que si le m<Îltre d'ouvrage ou le maitre
d'ouvrage délégué invoque un cas d'urgence dûment motivée, ne nécessitant pas
une intervention immédiate;

- approuver, à condition qu'eUes soient dûment m.otivées par les mciÎtres d'ouvrage
ou les mciÎtres d'ouvrage délégués, les justifications des capacités techniques
autres que celles mentionnées dans le code des marchés publics ;

- valider la procédure de sélecfion du délégataire au titre de ses compétences en
matière de contrôle des procédures de passation des délégations de service
public.

Au titre de la procédure d'attributions des marchés publics et des délégations de
service public:

- valider le cas éch.éant, le procès-verbal par lequel, au sein de la cellule de gestion
des marchés publics dumdître d'ouvrage ou du maître d'ouvrage délégué, la
commission de passation des marchés. désigne l'attributaire du marché;



- être saist dons le cadre d'w.e demande motiYée#par le mai'tre 'd'OUW"Ogeou le
mai'tre ctOUW"Ogedélégué si celui-ci décide que la procédure d'appel d'offres soit
CIMUlée;

- s"GSStJrer que le marché public, que le mcu~ d'ouvrage ou le mcî~ d'ouwage
délégué entend passer est financé par ••• crédit disponible..

Au titre de Icaprocéârc cfexécution des taGI'Chéspublics et délégations de sa-viœs
public :

- êtrè saisie potr fGtItorisGtion cr••• avenant au marché public. Cette autorisation
doit se confonner ClUX dispositions du code des marchés publics ;

- autoriser le renouvellement du marché de clientè1e tel que ~éfini par le code des
marchés publics.

Au titre des Iftissions en concertation cwec r4M.ltorité de régukrtion des marchés
publics :

la dirêction générale du contrôle des marchés publics se concerte 4VeC tautorité de
réguIcrtion des marchés publics poe.- ~ réalisGtion des activités menées par cette
dernière en matière·œ :

- fo~ion. ~ibilisa1ion et information des opérateurs économiques et
", i~itutions concernées par Ies .marchés publics et les délégations de service

public St.- 'e cadre réglementaire ~t institutionnel gouvemant les contrats des
marchés publics ;

- colleète et centralisation de la doc:tJma1tation et des statistiques s•••
rattnDution. rexécution er le contrôle des marchés publics et délégations de
service public ;
progrc»nmation et d'organisation de la formation initiale et continue des acteurs
du système de passation des marchés pubrlCSet délégations de service public.

TITRE III : DE LeoRGANISATZON

Article 3 : la direction générale du contrôle des marchés publics est dirigée et animée
par un diredar/ général. ,

A ce titre. elle est chargée. notamment. de !

- coordomer rensemble des activités relevant de sa compétence;
- rMir périodiquement le comité technique et ,les présidents des commissions

spécialisées ;
- .évaluer. selon une périodicité qu·il détermine. le respect des orientations, Je

niveau de réalisation des objectifs et de faccomplissement des performances de
la direction générale du contrôle des marchés publics.

3



- -- __ !@iL ~-- ~ .-=-----

Article 4: la direction généroIe du contrôle des marchés publics, outre ~ comité
technique et les commissions spéciatisées comprend :

- la difection jt.ridique et des études ;
- la direction administrative ;
- la direction de l'information et de rassistance.

Chapitre 1 : Du comite technique

Article, 5: te comité technique est chargé d~ fexécution des missions qui lui sont
confiées. Il coordonne les actÎvités de contro'1e réalisées par. les commissions
~MAlj ,~~.
Article 6: le comité technique comprend, le directeur général du contrôle des
marchés .publics, le directeur jcridique et des études, le directeur administratif et le
directecr de nnformation et de l'assistance.

les .metnbres sont choisis -parmi les agents de rmspection générale des finances
et rinspection génénlle d'Etat ayant au moins le grade d'inspecteur.

le comité technique part faire appel citoute personneressoc.rce.

Chapi1re II : Des œmmissiOrtS spécialisées-,

~_ ktide 7: Les commissions sont des organes chcr.gées de l'examen ci priori des
procédures de passation des marchés publics ou d~ions de service public initiées
parlesmafl'res d'~ ou les mat~ d'ouvrage délégués.

Elles sont chargées ..s'agissant des marchés COITespondant ClUX seuils. confonnément
au décf.et fiXOl'rt les seuils de passation de controie et .d'~bation des marchés
publics, d'~iner les dossiers de marchés publics ou de conventions de délégation de
service public et de proposer qu'il soit: /

- émis des avis de non-objection sc.r les dossiers d'~ d'offres ;
- accordé des autorisations ou des dérogations préwes par le code des marchés

publics;
- émis un avis de non-objection sur le rapport<ronalyse comparative des offres et

propositions~ et le procès-verbal d'attribution..provisoire du marché élaborés par
la commission de passation des marchés ;

- procédé ciun examen juridique et technique du dossier de marché préalablement
_cison approbation; .

- émis un ~s de non-objection sur ies projets de marchés et d'avenant.

Article 8,: les ~mmissions spécialisées sont au nombre de quatre, cisavoir:

- la commis~on des marchés de routes et autres infrastructures ;
- la commis~on des marchéS de bâtiments et équipement;
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la commission des marchés cfopprovisionnements généraux ou des marchés
'grôupés ;

- Ia.cominissiondes marchés d'études. cfaudits et cforganisationl1ese rattachant à
aucundes domainesprécités.

h1icIe 9: la commission des marchés de routes et autres infrastnJctures est
compétente pour les marchés de travaux routiers, travaux de voiries et réseaux divers.
trGvaUXde construction de ponts, barrages, Géroports, infrastructures ferTOviaireset
outres ~ d'art" les marchés de trcMlUX d'hydraulique, d'électrification et de
télécomtnt.ricafions, ainsi que les marchés de foumittres, les marchés de serviœ. les
marchés de presfGtionsintellectuelks et les marchés de trQvaux directement ou
indirectement rattachés aux dits travaux.

Nticle 10 : la commissiondes marchés de bâtiments et équipement est compétente
pour les marchés de travaux de bâtiment. les marchés de travaux d'aménagement du
domainepublic, ainsi que pour les marchés de foUrniture, de service ou de prestations
inteUectuelleSqui Y sont directement ou indirectement rattachées.

kticIe. 11: la commissiondes marChés.d'approvisionnementsgénéraux ou des marchés
groupés est compétente pour les marchés de fourniture autres que ceux dépendcm de
fune ou routre des commissions spécialisées mentionnées ci-dessus. EUe intervient
notCll11lnentpour les marchés de foumittres de biens divers destinés aux services ou
administrations: matériel de bureau, fournitures du matériel électronique. focrniture et
1nCIÏntenancede véhicules. fourniture de médicaments. dé matériel biomédical et des
équipements hospitaliers, fotrniture des livres. dei matériel scolaire et des outils
pédagogique.et autres.

ktide 12: la commission des marchés cfétudes. cfaudits et cf~on ne se
rattachc:vrtà aucundes domaines précités est compétente pour les marchés liés Q toutes
prestations c\.coractère intellectuel ou de servic~

Article 13 : le directeur général peut proposer Qlf ministre chargé des finances la
modificationde la liste des commissionSspécialisées, soit par la suppression ou la fusion
deCOlM\issionsexistantes, soit·par la création de nowe.I~ commissions.

En outre. s'il apparaÎt qu'aucune des commissionsspécialisées n'est réellement
compétente pour examiner un marché déterminé. :1è directeur général peut. après en
avoir informi le ministre en charge des fïnanœS~instituer à titre exœptiomel une
commissionad hoc appelée à statuer: sur le dossier. Cette commission cesse ses
fonctions dès la réalisation de l'objet ayant justifié sa création.

ktide 14 : Chaquecommissionspécialisée comprend cinq membres permanents qui ont
voixdélibérative, à savoir:

Président :.un membre du comité technique ;
Secrétaire : le directeur juridique et des études ;

\
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Membres :
- tI'\ contrôletr financier ;
- unreprésentœrt du ministre chargé des finances ;
- un expert désigné par le directeur général. choisi sur une liste dressée et

régulièrement mise à jour par fautorité de régulation des marchés publics, en
raison de ses compétences particulières dans le domaine concerné par le projet
de marché.

Toute CC?fM\issÏOl1 spécialisée peut. à la d~· de s6ft président. recourir à
fexpa1ise de toute personne. même ne possédant pas le statut de fonctionnaire ou
d'agent public, spécialisée dans le domaine concerné par le projet. Cette personne n'a pas
voix délibérative.

Cette composition peut être réajustée par arTêté du ministre. chargé des financés,
$t.r proposition de fautorité de régulation des marchés publics après évaluation
qua1itative..

Ntide 15: la commission des marchés de. routes et autres infrastruc1ures est
présidéé par le directeur général.

kticIe 16 : lly Q tI'\ contrôleur financier unique. pour rensemble. des commissions
spécialisées.

·Artide 17 :les~ des commissions spécialisées: à rexception de. ceux qui sont
.membres du comité technique •.sont nommés par GlTêté du mÎnistre chargé des finances
potr un mandat de trois ORS. renouvelable ~ fois.

ktide 18 : le ministre. chargé des ·finanœs« sous réserve des dispositions de t'article
14 du présent décret, nomme par arrêté. tes présidents des commissions spécialisées
parmi les membres du comité teChnique.

Article 19 : les fonctions de membre d'une cOmmiss;on spécialisée sont Incompatibles
avec celles de membre d'organes de passation des marchés publics ou délégations de
service public ou de membre de rGUtorité de régulation des marchés publics.

Tout membre d'une commission spécialisée ne peut participer à la délibération si,
au cotrS des cinq dernières années, il a, directement ou indirectement, collaboré aux
activités de rentreprise ou de la persome concerna par le projet de marché pour lequel
interYient la commission spécialisée.

/

De même il est interdit à tout membre d'une commission spécialisée cessant ses
fonctiOft$dans les deux ans à compter de la cessation de leurs fonctions, de prendre des
participations ou de s'engager par contrat de travail ou de. prestation de service, dans
une entreprise dont la commission spécialisée à laquelle il a participé, a examiné le
dossier.
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Article 20 : Les membres des commissions spécialisées sont tenus au respect du secret
professionnel pour les informations. faits. actes et renseignements dont ils ont
connaissance dans rexercice de leurs fonctions.

A ku- entrée en fonctions et à la fin de celles-ci. ils font sùr rhonneur une
déclaration écrite adressée au président de la Cour des comptes de tous leurs biens et
patrimoine.

Article 21 : la direction juridique et des études est chargée de ranalyse juridique et
de réMe des dossiers pour lesquels les ma.lres d'ouvrage ou les maîtres d'~
délégués sollicitent ravis de non-objection ou rautorisation de la direction générale du
contrôle des marchés publics. et de fétude des actions pour la réalisation desquelles la
direction générale du contrôle des marchés publics se concerte avec rautorité de
régulation des marchés publics.

Il GSStre. sur délégation du directeur général. la coordination des activités, des
commissions spécialisées, et centralise. en liaison avec celui-ci. le courrier destiné à la
direction générale du contrôle des marchés publics .

.Article ~_: la dJrectionadministrafive assut"e.sous rautoritéqu directeur général, le "
fonctionnement quotidien' de la direction générale du contrôle des marchés publics. Il
assiste le directetr général dans félaboration du budget et dans la gestion des
ressoc.rœs ~.

Chapitre V : Oe la direction de "information et cie fossistonce

Article 23: la direction de rinformation ~t de rassistanœ est chargée de la
communication générale de la direction générale du contrôle des marchés publics. de
l'assistance aux persomes morales de droit public oJ de droit privé soumises au code
des marchés publics pour rélaboration de leurs plans de passation des marchés, de
foppui technique aux acteurs de ladite passation. du sUivi de l'exécution budgétaire et
de toutes autres tâches que lui confie le directeur"générol.

' ..~'.
T:tTRE I.V : DU fONCTIONNEMENT

/

AMide 24: Tout dossier envoyé à la direction générale du contrôle des marchés
publics par Je maître cfouvrage ou le maître d'ouvrage délégué donne lieu, lorsque celui-ci
est complet. à la délivrance d'un accusé de réception. Tout dossier réputé incomplet est
déclaré non recevable.

Le dossier est d'abord exQlnitié par le directeur général ou le.directeur juridique
et des études. A Ilssue de ce premier examen, le comité technique peut décider. soit de
procéder à·un envoi direct d'observations ou de recommandations au mdÎtre d'ouvrage ou
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au ancitre d'ouw-age délégué. soit d'Inscrire le dossier à rordre du jour de la commission
spécialisée compétente.

lei direction ~ du contrôle des marchés publics procède à I"envoi du
dossier mentionné ci-dessus dans le délai de dix jcxrs à compter de raccusé de
réception.

En cas de décision de rmscription mentionnée ci-dessus. la direction générale du
contrôle des marchés publics statue. à compter de raccusé de réception. dans un délai
de quinze jours.

la direction ~ du contrôle des marchés publics est .automatiquement
dessaisie du dossiér si elfe ne se prononce pas dans le délai qui 'ui est imparti.

Dans ce cas. son silence vaut .accord de non-objection ou autorisation.

Article 25 : La convocation de la commission spécialisée compétente est décidée par
. son prisident. après en avoir informé le directeur géMnlI de la direction générale du

COfltw'Ôle des marchés publics .

. Toute cotnmission spécialisée ne peut valabfement délibérer que si plus de la
moitié de ses membres ayant voix délibérative sont présents.

te président de Jo commission spécialisée fixe les dates et rordre du jour des
réunions de ceÎle-ci. .

Article 26 : te présicknt de la commission spécialisée choisit • parmi les membres. un
rapporter qui exGmine les aspects techniques des documents reçus du tncitre cfouvrage
et rédige lft rapport dans un délai maximal d'U1e semaine. te rapporteur- répond aux
questionS éventœlles des ..membres de la commission.. Il peut prendre part à la
délibération.

Ar1ide 27 :. te président de la commission spécialisée peut. m cas de besoin. inviter le
mcitre ctouvrage ou le maître d'ouvrage délégué à présenter des observations devant
celle-ci.

_ Ar1idc 28 : tes décisions de la commission spécialisée SOnt prises à la majorité simple
des membres prJsents. En cas de partage ,~es voix. celle du .président est
prépondérante.

(

Il est établi un procès verbal de chaque session de la commission spécialisée.
-Celui~ est signé par chacun des membres présents.

Article -29 : les décisions et avis de la commission spécialisée, motivés. sont transmis
au directeur général qui les porte à la connaissance du martre d'ouvrage ou du maÎtre
d"olM"Ggedélégué.
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Copies de ces décisions et avi~ sont adr~ pour information au ministre
chargé des finances. ClUX ministres intéressés, -ainsi qu'à rautorité de régulation des
marchés publics.

Les dicisionspeuvent être communiquées à tout soumissiomaire intéressé qui en
fait la dmande.

Article 30 : Si ravis ou la décision de la direction générale du contrôle des marchés
publics est favorable. le maître 40uvr0ge ou le maÎtre d'CJtM"Ogedélégué peut poc.rsuivre
la procédure de passation dumcrché public ou de 10 délégation de service public.

En cas d'avis défavorable ou de rejet de la demande d'autorisation, le mcûtre
d'owroge ou .Je mcitre d'ouwage délégué peut SGisir le comité de règlement des
différends de raun.rité de régulation des marchés .pubJics confonnémênt .à la
réglementation en vigueur.

ktidc 31: Le comité. technique élabore un règlement intérieur de la direction
générale du controÎe des marchés publics précisont les règles de fonctionnement de ses
organes.. Ce riglemart doit se conformer aux dispositions du présent décret.

Tr1'RE VI : DISPOSITION FXNALE

Article32 : Le présent d~t qui abroge toutes dispositions antérieures contraires
-sera .enregistréi"publié QtI .1oumaI officiel et communiqué partout où besoin sera./-

2009 - 159 Fait à Brazzaville. le 20 .ai 2009

Par le Président de la ~ublique,

Pour le ministre de réconomie,
des finances et du budget. en mission,

Le ministre du plan et de l'aménagement
du territOire,
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